
 

 

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres présents : (voir annexe 1) 

 

 

Ouverture de la séance à 18h35 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

Modification de l’Article 7 : Directeur de l’école de musique  

 

 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale par la Vice-Présidente, Fanny RASTIER, qui explique à l’assemblée 

la raison de la tenue de l’assemblée générale, à savoir le changement de statut du Directeur, et 

notamment la nécessité de voter la modification des statuts du fait de ce changement. 

 

Madame BAULINET apporte quelques précisions, à savoir que la Mairie ne pouvait continuer à 

prendre en charge le Directeur, n’étant pas titulaire de la fonction publique, qu’aucun concours ne 

pouvait être passé (pas de concours existant), et que Thierry ROUILLY avait atteint les 3 ans 

contractuels, 

 

Il est précisé qu’une renégociation a eu lieu entre l’école et la mairie, 

 

Une subvention exceptionnelle sera versée pour pallier en partie au salaire de Directeur mais il y aura 

cependant un surcoût car les salaires de la fonction publique sont moins élevés que ceux de la 

CCN. 

 

 

1. Modification des statuts : 

 

Modification de l’Article 7 :  

 

Lecture de l’article actuel : 

« Le poste de Directeur de l’Ecole de Musique est pris en charge par la Commune. 

Le Maire est chargé de recruter le Directeur de l’école. 

Les enseignants recrutés par le Directeur conjointement avec le Conseil d’Administration, sont rémunérés 

par l’école de musique sur ses fonds propres ». 
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Proposition du Conseil d’Administration : 

« Le Directeur est recruté par le Conseil d’Administration et rémunéré par l’école de musique. 

Le Directeur recrute les enseignants conjointement avec le Conseil d’Administration. 

Ils seront rémunérés par l’école de musique. » 

 

 

La proposition est votée et acceptée par l’assemblée à l’unanimité. 

 

 

Questions diverses :  

 

Il est demandé si la Mairie continuera d’accompagner l’école de musique : 

Réponse : oui, convention de 3 ans => 2027 

 

 

Fin de la séance : 19h00 

 

 

La présidente, Mme Nathalie CLEMENT           La secrétaire-adjointe, Mme Béatrice PETIT            

                                                                                                                           

 














